






La somme de MILLE EUROS ( 1.000.00 C) a été dès avant ce jour versée sur le compte 
ouvert au nom de la société en formation auprès de l'organisme bancaire désigné ci­
contre, lequel a délivré un certificat de dépôt. 

Organisme bancaire 

Le retrait de cette somme sera effectué par la gérance sur présentation du certificat du 
greffier attestant l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 

II - Apports en nature 

NEANT 

III - Récapitulatif des apports en capital social : 

Apports en numéraire : MILLE EUROS 1.000.00 € 

Total égal au montant du capital social MILLE EUROS 1.000.00 €: 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est ainsi fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000.00 C). 

Il est divisé en parts sociales dont la répartition et la valeur nominal est la suivante 

Monsieur DOMENICONI Olivier dispose de 25% des parts sociales de 10.00 EUROS 
chacune et numérotées de 1 A 25. 

Madame DELBARV épouse DOMENICONI Véronique dispose de 25% parts sociales 
de 10.00 EUROS chacune et numérotées de 26 à 50, 

Monsieur DOMENICONI Teddy dispose de 25% parts sociales de 10.00 EUROS 
chacune et numérotées de 51 à 75, 

Monsieur DOMENICONI Cliff dispose de 25% parts sociales de 10.00 EUROS 
chacune et numérotées de 76 à 100, 

Conformément à la loi, les soussignés déclarent expressément que les parts sociales ainsi 
créées en représentation de leurs apports, sont souscrites en totalité par eux, et sont 
intégralement libérées. 

Article 8 - modification du capital 

Le capital social peut-être augmenté de toute les manières autorisées par la loi, par 
assemblée générale extraordinaire des associés. 

Il pourra également être réduit par une décision collective des associés statuant dans les 
conditions exigées pour la modification des statuts, pour quelque cause et de quelque 
manière que ce soit, mais en aucun cas, cette réduction ne pourra porter atteinte à 
l'égalité des associés. 






















